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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Avant  le  1er octobre  2011,  le  Gouvernement  remet  au  Parlement  un  rapport  relatif  à
l’amélioration de l’indemnisation, par l’office mentionné à l’article L. 1142-22 du code de la santé
publique, des personnes subissant des dommages en raison d’un don d’organes, de tissus et  de
cellules du corps humain, et à ses conséquences financières sur les comptes de l’assurance maladie. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre d’améliorer la loi afin de développer la pratique du don.
La France a toujours privilégié les prélèvements à partir de donneurs décédés et par conséquent
considéré comme subsidiaire le recours à des greffons provenant de donneurs vivants, la situation a
évolué ces dernières années. Il conviendrait de faire évoluer cela à l’occasion de cette révision de la
loi de bioéthique. 

Il est donc proposé de demander un rapport au Gouvernement sur le sujet avant le début de
la discussion du projet de loi de financement de la sécurité sociale.


